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MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES

CONTENU

OBJECTIFS

Le sauvetage-secourisme du travail

Les accidents du travail dans l’établissement ou dans la profession -

Intérêt de la prévention des risques professionnels 

Qu’est-ce qu’un sauveteur secouriste du travail ?

Rechercher les dangers persistants pour protéger

De « protéger » à « prévenir »

Examiner la victime et faire alerter

De « faire alerter » à « informer »

Secourir

Situations inhérentes aux risques spécifiques

- Risques spécifiques de l’entreprise

- Conduites particulières à tenir

Les critères d’évaluation utilisés pour cette validation sont ceux définis par l’INRS, dans le référentiel de formation des
Sauveteurs Secouristes du Travail.
Un Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail, valable 24 mois, sera délivré au candidat qui a participé à l’ensemble
de la formation et fait l’objet d’une évaluation favorable.
Cette formation fait l’objet d’un maintien/actualisation des compétences obligatoire (MAC)

La formation en présentiel, est essentiellement pratique, les explications sont données pendant et à l’occasion de
l’apprentissage des gestes. Les méthodes pédagogiques sont basées sur des études de cas, des démonstrations
pratiques.

Formateur qualifiée (titulaire du certificat de formateur)

Des évaluations formatives sont réalisée tout au long de la formation

Mettre en application ses compétences de sauveteur secouriste du travail au

service de la prévention des risques professionnels dans son entreprise. 

Intervenir rapidement et efficacement lors d'une situation d'accident du travail.

DURÉE

 Formation de 14 heures : 12
heures auxquelles s’ajoutent

2 heures pour traiter les
risques spécifiques de

l’entreprise et de la
profession.

Tout salarié, stagiaires de la
formation professionnelle
Maximum 10 personnes

Aucun pré-requis 
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 ACCESSIBILITÉ ET DÉLAIS D’ACCÈS

Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Pour en faciliter le
déroulement, informez nous au préalable de vos besoins d’adaptation.
Délais d’accès : 30 jours avant le début de la formation


